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NBI SEQUESTRÉE, NBI RETROUVÉE ! 
  Récemment, la FSU a édité une 

publication relative à la Nouvelle Bonification 

Indiciaire à destination des agents exerçant leurs 

fonctions dans les quartiers et les réseaux 

d’éducation prioritaire (REP). 
 

  Après étude des différents dossiers, 

nous avons pu constater que certains agents 

pouvaient prétendre à un rappel allant jusqu'à 

600 points d'indice ! (Valeur du point jusqu'à juin 

2023 : 4,85 €. En 2019 : 4,686025 €).  
 

NBI "zone R.E.P.", c'est gagné ! 
 

  Notre action a permis à 7 agents remplissant les conditions de 

bénéficier d'un rappel de rémunération et ont réceptionné un arrêté 

d'attribution de la NBI à titre rétroactif. Ce rappel de salaire a été versé en une 

seule fois, le mois suivant notre demande. 
 

Incidence sur la retraite 
 

  La non-application de cette disposition a une incidence non 

négligeable sur la (future) retraite des agents qui ont perdu des années de 

NBI. 
 

  Si vous estimez pouvoir bénéficier de ce rappel "NBI REP", n'hésitez 

pas à vous rapprocher de vos représentants FSU. 
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Les oubliés du Ségur ! 
 

  Le Ségur en "avance" sur Noël 2023 ! Le décret a pourtant été publié 

au Journal Officiel du 1er décembre 2022 (décret n° 2022-1497 du 30 

novembre 2022 relatif au versement du CTI -Complément de Traitement 

Indiciaire). 
 

  A la suite de notre action, 7 agents 

bénéficient désormais du Complément de 

Traitement Indiciaire. 
 

  Ce rappel de salaire a été versé  

aux agents de manière rétroactive depuis le 

1er Avril 2022 pour les professionnels de la 

filière socio-éducative exerçant à minima 

50% de leur temps de travail. 
 

 
 
 
 
 
 

 

Les conseils de la FSU : Agir ! 
 

Contacter la FSU : Pourquoi ? 
 

 • parce que la FSU a initié cette 

 opération et détient les éléments, 

 • afin de ne pas vous tromper ou rater 

 une étape dans les démarches, 

 • afin de bien réclamer tout votre dû 

 sur  la bonne durée, évaluer le 

 manque à gagner, 

 • afin de bénéficier de son expertise, 

 • afin d’avoir une aide personnalisée 

 et un suivi total de l’opération. 
 
 
 
 

Le montant du C.T.I. est de 49 points d'indice 

majoré par mois, soit 237,65 € (188,62 € net). 


